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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 2005·34 DU 20 OCTOBRE 2005

Portant autorisation de ratification de la
Convention-cadre de l'Organisation
Mondiale de la santé pour la lutte antitabac,
adoptée à Genève en Suisse le 21 mars
2003 par l'Assemblée Mondiale de la Santé
et signée à New York par la République du
Bénin le 18 juin 2004.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er
: est autorisée la ratification, par le Président de la

République, de la Convention cadre de l'Organisation Mondiale de la
Santé pour la lutte antitabac, adoptée à Genève en Suisse le 21 mars
2003, au cours de la 56ème Assemblée Mondiale de la santé et signée~ à
New York par la République du Bénin le 18 juin 2004.

Article 2: La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 20 octobre 2005,

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

// Mathieu KEREKOU.-



Le Ministre des Affaires
Etrangères et de

. l'Intégration Africaine,

2

Le Ministre de la Santé Publique,

Dorothée AKOKO KINDE-GAZARD
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